Droits de ’Homme et droit humanitaire

Le droit international humanitaire et les droits de ’Homme sont complémentaires. Tous deux sont indérogeables, visent a
protéger la vie, la santé et la dignité de la personne humaine, mais sous un angle différent.

Le droit humanitaire s’applique dans les situations de conflit armé, tandis que les droits de ’'Homme, du moins certains
d’entre eux, protegent la personne humaine en tout temps, qu’il y ait guerre ou paix. Toutefois, quelques traités des droits de
I’'Homme donnent aux gouvernements la possibilité de déroger a certains droits en cas de danger public exceptionnel. Aucune
dérogation n’est autorisée dans le cadre du droit humanitaire, car il a été concu pour des situations d’urgence, a savoir les
conflits armés.

Certaines situations font 'objet de controverses au niveau international et peuvent relever 2 la fois des droits de 'Homme et
du droit humanitaire. On peut citer 'exemple de la prison de Guantanamo.
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